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PRÉFACE 

Les rapports de systèmes européens cristallisent toutes les difficultés de 
l’enchevêtrement des sources du droit et de l’interpénétration des systèmes. 
Contraignant les juristes à dépasser leur appréhension habituelle des rapports 
normatifs, ils conduisent nécessairement à construire des grilles de lectures 
nouvelles dans un champ scientifique en permanente évolution. Casuistiques, par 
essence complexes, ils obligent à l’intellection. Ecimer la hiérarchie des normes ne 
suffit pas à comprendre et analyser ces rapports tant ils s’inscrivent dans une logique 
à la fois d’autonomie et d’interaction et dans un verticalisme peu prompt aux 
rapports hiérarchiques. 

Il existe bien deux Europes, deux ensembles européens aussi différents qu’ils 
peuvent l’être mais en même temps, ces deux ensembles irradient les mêmes Etats, 
les mêmes juges, les mêmes parlements et par conséquent sont in fine en permanence 
en coexistence, en superposition et parfois en implémentation. Ces ensembles, s’ils 
sont idoines, ne peuvent s’ignorer, ne s’ignorent pas et même mieux, ils produisent 
des rapports de systèmes de manière arborescente. Ces rapports, très divers dans leur 
concrétisation, sont parfois évidents, parfois sous-jacents ou quasiment invisibles, 
ils sont soft, hard, ils sont gérables ou ingérables, ils exigent des constructions plus 
ou moins bancales pour éviter le blocage, des translations normatives, des 
présomptions de compatibilité, de purs rapports hiérarchiques parfois, et permettent 
tantôt d’utiliser les outils habituels des rapports normatifs, tantôt non. Ces rapports 
sont en tout état de cause assez difficiles à identifier et encore davantage à 
appréhender et à traiter.  

Il faut donc une certaine dose de courage ou d’inconscience pour décider d’y 
consacrer une thèse.  

Et de courage Madame Sarah Tabani n’en manque pas, elle en a fait preuve quand 
elle a accepté sans siller ce sujet un peu infaisable proposé par son directeur de thèse, 
persuadé alors qu’une étude substantielle et complète manquait sur le sujet, et elle 
en a eu encore davantage lorsqu’il s’est agi de le prendre à bras le corps et d’en faire 
surgir une thèse encyclopédique et utile apportant à la connaissance sur un sujet 
souvent traité de manière éparse et parfois approximative.  

La thèse de Madame Tabani mérite bien des éloges car elle parvient à tirer le meilleur 
du sujet traité, en tranchant le nœud gordien des rapports de systèmes européens de 
manière méticuleuse, précise et rigoureuse. La démonstration de Madame Tabani 
n’est pas prima facie spectaculaire mais peu à peu, par sa métronimie, assise sur un 
appareil scientifique extrêmement dense, elle nous rappelle des choses oubliées, puis 
convainc et enfin séduit jusqu’à ce que l’ouvrage soit refermé avec une sensation, 
qui n'est pas si fréquente, d’avoir été accompagné dans la lecture d’un phénomène 
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difficile à comprendre et à maîtriser et d’avoir été nourri par une véritable thèse 
substantielle. 

L’auteur parvient, de manière subtile et progressive, à démontrer, non sans analyser 
une multitude de rapports entre les systèmes juridiques européens, qui sont peu ou 
mal connus et qui dépassent les seuls droits fondamentaux, qu’en mêlant la 
dialectique du formel et de l’informel pour reprendre ses termes, les rapports de 
systèmes européens ont aujourd’hui atteint un point d’équilibre entre prévisibilité et 
spontanéité. Si la formalisation de ces rapports apporte de la lisibilité et de la 
compréhension, de la prévisibilité aussi, les rapports informels jouent aussi un rôle 
plus important qu’on ne pourrait le penser. La formalisation de ces rapports a donc 
des limites liées à leur nature-même et formel et informel se complémentent assez 
naturellement dans un contexte où l’Union européenne et le Conseil de l’Europe ne 
peuvent que se situer dans des rapports égalitaires. L’informel suscite du formel et 
vice-versa dans un mouvement permanent de dynamique du droit, de cinétique, de 
circularité comme le disent les spécialistes des rapports de systèmes. Voilà le cœur 
de la synesthésie des rapports de systèmes européens parfaitement identifié par 
l’auteur de cette thèse et voilà la thèse : si la recherche d’une formalisation des 
rapports de systèmes européens est indispensable (partie 1), le maintien de rapports 
de systèmes informels est tout aussi indispensable ( partie 2) et ce, contrairement, 
pour le coup, à un idée reçue.  

Dans une première partie sur la recherche indispensable d’une formalisation des 
rapports de systèmes européens, Madame TABANI s’interroge d’abord sur la 
volonté institutionnelle de formaliser les rapports de systèmes européens, ce qui se 
traduit par une réflexion institutionnelle intense sur la formalisation de ses rapports 
(une formalisation essentiellement externe au traité européen grâce aux pratiques 
institutionnelles et une formalisation à géométrie variable des rapports de systèmes 
européens) 

L’auteur s’intéresse ainsi à la formalisation de ces rapports sous l’angle de la 
mutualisation des moyens institutionnels entre systèmes européens (mutualisation 
des expertises institutionnelles au profit d’une politique européenne harmonisée et 
cohérente ; mutualisation des ressources financières des organisations européennes 
au profit du Conseil de l’Europe). 

L’auteur approfondit également la recherche de méthodes formelles de gestion des 
systèmes européens en indiquant dans un premier temps que l’utilisation du 
mécanisme de l’adhésion au Conseil de l’Europe par l’Union européenne est limitée 
(pertinence limitée de l’adhésion de l’Union européenne aux conventions du Conseil 
de l’Europe en tant que mécanisme d’intégration normative directe ; close de 
déconnection). 

Sont ensuite précisées les conditions de la relative efficacité des instruments formels 
de gestion prévus par la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 
(efficacité partielle de l’article 52 paragraphe 3 de la Charte des droits 
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fondamentaux ; potentielles difficultés articulatoires entre les articles 52 paragraphe 
3 et 52 paragraphe 1er de la Charte des droits fondamentaux). 

Dans une seconde partie tout à fait originale relative au nécessaire maintien de 
rapports de systèmes européens informels, Madame Tabani analyse dans un premier 
temps le caractère spontané des rapports de systèmes européens émergents du 
contentieux européen (intégration normative indirecte de la CEDH par le juge de 
l’Union européenne ; intérêt limité de l’Union européenne pour la CEDH ; relation 
quasiment unilatérale entre le Comité européen des droits sociaux et la Cour de 
justice) puis dans un second temps les rapports de systèmes européens générés par 
les institutions européennes avec d’une part le rôle du Conseil de l’Europe en tant 
que conseiller et guide de l’Union européenne et d’autre part l’intégration normative 
indirecte entre les systèmes européens en dehors de l’adhésion. 

Une élaboration de solutions informelles des rapports de systèmes européens est 
ensuite proposée. La théorie de la présomption équivalente est envisagée comme un 
palliatif efficace en l’absence d’adhésion de l’Union européenne à la Convention 
européenne des droits de l’homme. 

L’auteur termine sa thèse par l’analyse de la mise en place de pratiques 
jurisprudentielles et juridictionnelles accommodantes par les juges européens 
permettant à la fois l’évitement des conflits et la protection réciproque. 

On le voit, Madame Tabani a fait un travail d’une ampleur considérable sur un sujet 
pourtant rebattu en dépassant l’approche juridictionnelle pour aborder des éléments 
institutionnels au sens large peu étudiés et mal connus que l’auteur a exhumés et 
traités de manière méticuleuse et scientifique en sortant des sentiers battus (on pense 
ici par exemple aux développements précieux sur la commission de Venise ou sur 
les travaux de la Commission contre le racisme et l’intolérance, sur la Charte sociale 
européenne, sur le Comité européen des droits sociaux). Comme l’ont relevé les 
membres du jury, cette thèse offre un travail décloisonné qui dépasse les frontières 
du contentieux, pour conduire le lecteur dans un espace fait de multiples acteurs et 
outils. Cette thèse démontre en outre que l’auteur a une culture juridique ample des 
deux ensembles européens mais également du droit international.  

La place du juge européen dans la gestion et le traitement des rapports de systèmes 
européens est évidemment prégnante et comme le souligne l’auteur il est bien l’un 
des acteurs essentiels de ces rapports, mais elle n’épuise pas, et la thèse le démontre, 
ces rapports. Si le juge européen utilise ses propres outils, ses propres méthodes, il 
existe d’autres acteurs, d’autres espaces et d’autres manières d’appréhender les 
rapports de systèmes européens en dehors en outre du champ des droits 
fondamentaux. Madame Tabani nous invite donc à voir plus grand, plus ample, à ne 
pas réduire les rapports de systèmes européens, à ce qui est évident et c’est cette 
complétude, cette quasi exhaustivité dans le traitement de la question qui 
impressionne le lecteur.  

L’ensemble de ces éléments font de cet ouvrage, une thèse originale et complète sur 
le sujet.  
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Une mention spéciale doit être faite à propos de l’appareil scientifique constitué par 
l’auteur. Il est impressionnant et utilisé à bon escient. C’est cet appareil scientifique 
qui donne à la thèse de Madame Tabani une dimension encyclopédique sur le sujet 
des rapports de systèmes européens et en fera nécessairement une référence pour 
tous ceux qui s’intéressent aux interactions entre l’Union européenne et le Conseil 
de l’Europe et leur productions normatives respectives. La bibliographie est à cet 
égard exemplaire, et fait office de véritable modèle du genre, elle sera un outil très 
précieux pour la doctrine.  

Pour toutes ces raisons la qualité de la thèse de Madame Tabani a été remarquée 
d’abord par son jury de thèse, prestigieux s’il en est, composé de Jean-Paul Jacqué 
(Président) ; Laurence Burgorgue-Larsen (rapporteur), Romain Tinière (rapporteur), 
Hélène Gaudin et Laurent Truchot (juge au Tribunal de l’Union européenne) et 
Baptiste Bonnet (Directeur de thèse) ; et ensuite par le jury de deux prix de thèses 
de haute facture, Madame Tabani ayant remporté le renommé prix René Cassin et le 
réputé prix Isaac de l’Académie de législation, ce qui n’est pas rien. 

Madame Tabani est donc une vraie chercheuse, déjà reconnue comme telle. Elle a le 
talent que l’on attend d’une scientifique, elle triture son objet de recherche, le 
déploie, ouvre toutes les portes, analyse les enjeux, décloisonne, et sait produire un 
résultat qui fait une thèse de référence.  

 

Baptiste BONNET 
Professeur à l’Université Jean Monnet de Saint-Etienne-  

Doyen de la Faculté de droit 
CERCRID- UMR 5137 
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